
COMMISSION DES TR,NSPORIS ET DE
L’ ENVI RONN EMENT

Déposé le: 2-

-

‘-—-—-

Secrétaire:
Processus actw d’approbation d’un programme ou d’un projet financé par le Fonds vert, pour lequel unedécision du CT ou du CdM est requise

MELCC

DGECERE DGRFM

Réception des documents
par le 85M. Validation
auprès des secteurs

‘s’Validation / avis sur les enjeux Validation de la disponibilité financière
8 Réception des avis (concordants ou

divergents) parle cabinet et prise de
‘ décision du ministre

MOPORTEUR CGFV

Conception

Engagements du MO via signature 1de l’entente lui permettant
d’imputer au Fonds vert

Discusons +/- formelles avec les
experts du MELCC

.

Engagements du CGFV via
signature de l’entente permettant
au MO d’imputer au Fonds vert

2

3
laboration des ‘

documents

Propositions quant à la pertinence,
aux résultats potentiels, à la

S i

orientations gouvernementales, etc.

Analyse de conformité au Cadre Avis formel sur la pertinence et. de gestion du Fonds vert, l’adéquation aux orientationsDemande d’avis au MELCC gouvernementales
4 L

SCT

Analyse de conformité aux exigences
gouvernementales

Vérification de la
disponibilité financière

5 Rétroactions (questions/commenta ires)6Signature des autorités et
transmission via DOSSDEC

Réception des documents.
Validation / avis sur les enjeux

8
10

Transmission au MO pour signature
des autorités gouvernementales

Déploiement du
programme ou projet

8

9



Processus souhaité d’approbation d’un programme ou d’un projet financé par le Fonds d’électrification et de

changements climatiques, pour lequel une décision du CT ou du CdM est requise

MO PORTEUR
DGECERE

M ELCC

DGRFM
SCT

Dans une entente ou mandat, définition claire des

attentes du MELCC à l’égard des actions à réaliser

par le MO porteur et des résultats à atteindre par

les mesures phares

Propositions quant à la pertinence, aux résultats

potentiels, à la faisabilité, à la conformité avec les

Analyse de la conformité aux exigences

gouvernementales et au Cadre d’orientation du

FECC. Rétroaction auprès du MD.

AViS formel sur le respect des éléments Vérification de la disponibilité financière
Transmet au MELCC pour avis “

‘ précisés dans l’entente ou mandat ainsi que

des orientation et objectifs du PECC

6 Réception des documents

Signature des autorités et x par le BSM Validation

transmission via DOSSDEC auprès de la DGECERE

8

Validation du respect de Validation de la

l’entente ou mandat disponibilité financière

9 Réception de l’avis par le cabinet et

prise de décision du ministre.

Signature de l’entente ou du mandat

Discussions +/- formelles avec les 2

experts du MELCC

Élaboration

3

Élaboration des documents

Transmission au MD pour signature x

des autorités gouvernementales

10

Déploiement du
programme ou projet


